
AVIS DE MARCHÉ
SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR
I.1) NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT : Communaute d'Agglomeration
du Pays d'Aix en Provence, a l'attention de Mme La Directrice De la commande
publique, CS 40868, F - 13626 Aix en Provence cedex 1, Tel : +33 488788800, Email
: directionmarches@agglo-paysdaix.fr, Fax : +33 488788808

Adresse(s) internet :
Adresse generale du pouvoir d'adjudicateur : http://www.agglo-paysdaix.fr
Adresse du profil d'acheteur (URL) : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
index.jsp
Adresse aupres de laquelle des informations complementaires peuvent être obtenues
: Point(s) de contact susmentionne(s)
Adresse aupres de laquelle le cahier des charges et les documents complementaires
(y compris des documents relatifs a un dialogue competitif et un systeme
d'acquisition dynamique) peuvent etre obtenus : Point(s) de contact susmentionne(s)
Adresse a laquelle les offres ou demandes de participation doivent etre envoyees
: Point(s) de contact susmentionne(s)

I.2) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR : Autre
I.3) ACTIVITÉ PRINCIPALE : Services generaux des administrations publiques.
I.4) ATTRIBUTION DE MARCHÉ POUR LE COMPTE D'AUTRES POUVOIRS
ADJUDICATEURS :
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs : non

SECTION II : OBJET DU MARCHE
II.1) DESCRIPTION
II.1.1) INTITULÉ ATTRIBUÉ AU MARCHÉ PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR
: ACQUISITION DE DOCUMENTS NON SCOLAIRES POUR LA MEDIATHEQUE
INTERCOMMUNALE DES CARMES A PERTUIS ET AUTRES SERVICES DE LA
CPA

II.1.2) TYPE DE MARCHÉ ET LIEU D'EXÉCUTION, DE LIVRAISON OU DE
PRESTATION : Fournitures
Achat
Lieu principal de livraison : Le lieu de livraison principal est la Mediatheque intercommunale
des Carmes situee a Pertuis. Cependant, les livraisons pourront s'effectuer
sur l'ensemble du territoire communautaire.,
Code NUTS : FR824

II.1.3) L'AVIS IMPLIQUE : un marche public
II.1.4) INFORMATIONS SUR L'ACCORD-CADRE :
II.1.5) DESCRIPTION SUCCINCTE DU MARCHÉ OU DE L'ACHAT / DES
ACHATS : Le present marche porte sur la fourniture de livres non scolaires, phonogrammes,
videogrammes principalement pour la Mediatheque intercommunale des
Carmes (situee a Pertuis) mais aussi pour les services de la CPA, notamment les
Services Juridiques, des Batiments, des Infrastructures communautaires, la Mission
Lecture publique ainsi que sur des prestations sans frais supplementaires de conseil,
d'aide a la recherche bibliographique et d'animation culturelle.
La premiere annee participera notamment a la constitution du fonds de la Mediatheque
et les annees suivantes de l'alimentation ainsi que de son renouvellement
du fonds.
Les documents ainsi acquis seront pretes aux abonnes pour la plupart. Le titulaire
s'engage donc a se soumettre aux obligations de la loi n° 2003-517 du 18 juin 2003
relative a la remuneration au titre du droit de pret en bibliotheque.
II.1.6) CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 22113000, 30234400, 30237380, 30234300
II.1.7) MARCHÉ COUVERT PAR L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS
(AMP) : Oui
II.1.8) DIVISION EN LOTS : Oui
Il est possible de soumettre des offres pour : un ou plusieurs lots
II.1.9) DES VARIANTES SERONT PRISES EN CONSIDÉRATION : Non

II.2) QUANTITÉ OU ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.2.1) QUANTITÉ OU ÉTENDUE GLOBALE : Chaque marche prend effet a
compter de sa notification pour une periode de 12 mois. Il est reconductible tacitement
3 fois pour une periode identique. Le titulaire du marche s'engage sur le delai
d'execution qui ne saurait etre superieur a 15 jours ouvres.
Conformement a l'article 77 du Code des marches publics, chaque marche s'execute
par bons de commande, emis en fonction des besoins, dans la limite des seuils
definis a l'acte d'engagement.
Pour les lots 1, 2, 3, les prestations seront reglees par application des prix unitaires
affectes du rabais propose par le titulaire dans son Acte d'engagement, dans le respect
de la loi n°2003-517 du 18 juin 2003 relative a la remuneration au titre du pret
en bibliotheque avec un rabais maximum propose de 9%.
Pour les lot 4, 5, 6 les prix des documents peuvent etre variables et donc correspondront
aux prix catalogue au moment de la commande auxquels sera appliquee la
remise consentie par le fournisseur.
Les rabais sont invariables pour la duree des marches.
II.2.2) INFORMATIONS SUR LES OPTIONS
Options : Non
II.2.3) RECONDUCTION
Ce marche peut faire l'objet d'une reconduction : Oui



Nombre de reconductions eventuelles : 3

II.3) DURÉE DU MARCHÉ OU DÉLAI D'EXÉCUTION
Informations sur les lots

Lot N°1
Intitule : Lot 1 - Nouveautes et acquisitions de livres ainsi que des CD de textes lus
pour les adultes en fiction, art, documentaires, documentation juridique et technique,
ouvrages en gros caracteres (langues francaise et etrangere).
1) Description succincte : Les fournitures concerneront des ouvrages :
- de litterature generale, francaise et etrangere, tous genres confondus
- dans tous les domaines de l'art, tous genres confondus
- dans les domaines juridiques et techniques...
2) Classification CPV : 22113000
3) Quantite ou etendue : Seuils annuels fixes : Premiere annee : Minimum de 200
000 euro(s)HT et Maximum de 450 000 euro(s)HT ; Les annees suivantes : Minimum
de 52 000 euro(s)HT et Maximum de 208 000 euro(s)HT
4) Indications quant a une autre duree du marche ou une autre date de commencement
/ d'achevement
5) Informations complementaires sur les lots

Lot N°2
Intitule : Lot 2 - Nouveautes et acquisitions de livres ainsi que des CD de textes
lus pour les adolescents et les enfants en fiction documentaires (langues francaise
et etrangere).
1) Description succincte : Les fournitures concerneront des ouvrages pour les
adolescents et la jeunesse (fiction, albums, documentaires...), ainsi que des livres en
langue etrangere et bilingues, a l'exclusion des bandes dessinees...
2) Classification CPV : 22113000
3) Quantite ou etendue : Seuils annuels fixes : Premiere annee : Minimum de 150
000 euro(s)HT et Maximum de 310 000 euro(s)HT ; Les annees suivantes : Minimum
de 41 500 euro(s)HT et Maximum de 166 000 euro(s)HT
4) Indications quant a une autre duree du marche ou une autre date de commencement
/ d'achevement
5) Informations complementaires sur les lots

Lot N°3
Intitule : Lot 3 - Nouveautes et acquisitions en bandes dessinees pour adultes,
adolescents et enfants.
1) Description succincte : Les fournitures concerneront des bandes dessinees
pour des publics de tous ages, tous genres confondus (series, mangas, romans
graphiques, comics...).
2) Classification CPV : 22113000
3) Quantite ou etendue : Seuils annuels fixes : Premiere annee : Minimum de 40
000 euro(s)HT et Maximum de 80 000 euro(s)HT ; Les annees suivantes : Minimum
de 10 000 euro(s)HT et Maximum de 40 000 euro(s)HT
4) Indications quant a une autre duree du marche ou une autre date de commencement
/ d'achevement
5) Informations complementaires sur les lots

Lot N°4
Intitule : Lot 4 - Nouveautes et acquisitions en phonogrammes musiques francaises,
etrangeres pour adultes, adolescents et enfants.
1) Description succincte : Les fournitures concerneront : CD de musique dans tous
les genres, disques autoproduits et micro labels...
2) Classification CPV : 30237380, 30234300
3) Quantite ou etendue : Seuils annuels fixes : Premiere annee : Minimum de 40
000 euro(s)HT et Maximum de 80 000 euro(s)HT ; Les annees suivantes : Minimum
de 10 000 euro(s)HT et Maximum de 40 000 euro(s)HT
4) Indications quant a une autre duree du marche ou une autre date de commencement
/ d'achevement
5) Informations complementaires sur les lots

Lot N°5
Intitule : Lot 5 - Nouveautes et acquisitions en videogrammes francais et etrangers
pour adultes, adolescents et enfants.
1) Description succincte : Le titulaire s'engage a fournir des videogrammes francais
et etrangers dans tous les domaines
2) Classification CPV : 30234400
3) Quantite ou etendue : Seuils annuels fixes : Premiere annee : Minimum de 60
000 euro(s)HT et Maximum de 120 000 euro(s)HT ; Les annees suivantes : Minimum
de 15 000 euro(s)HT et Maximum de 30 000 euro(s)HT
4) Indications quant a une autre duree du marche ou une autre date de commencement
/ d'achevement
5) Informations complementaires sur les lots

Lot N°6
Intitule : Lot 6 -Nouveautes et acquisitions en livres numeriques pour adultes,
adolescents et enfants.
1) Description succincte : Le titulaire s'engage a fournir des ouvrages de fictions
(en langue etrangere et en francais) ainsi que des documentaires pour les adultes,
les adolescents et la jeunesse en version numerique
2) Classification CPV : 22113000
3) Quantite ou etendue : Seuils annuels fixes : Premiere annee : Minimum de 10



000 euro(s)HT et Maximum de 20 000 euro(s)HT ; Les annees suivantes : Minimum
de 1 500 euro(s)HT et Maximum de 6 000 euro(s)HT
4) Indications quant a une autre duree du marche ou une autre date de commencement
/ d'achevement
5) Informations complementaires sur les lots

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE,
FINANCIER ET TECHNIQUE
III.1) CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT
III.1.1) CAUTIONNEMENT ET GARANTIES EXIGÉS : Le marche ne prevoit
aucun cautionnement.
III.1.2) MODALITÉS ESSENTIELLES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT
ET/OU RÉFÉRENCES AUX TEXTES QUI LES RÉGLEMENTENT : Possibilite de
cession ou de nantissement de creances,
- delai global de paiement de 30 jours a compter de la reception de la facture,
- financement prevu sur le budget de fonctionnement de la CPA, sur ses fonds
propres,
- paiement par mandats administratifs
- En application de l'article 87 du CMP, les marches a bons de commande dont le
montant minimum est superieur a 50 000 euro(s) HT et d'une duree de plus de deux
mois, donnent droit au versement d'une avance de 5% du montant minimum TTC
du marche pour chaque periode reconduite. Cette avance sera versee au titulaire,
sauf avis contraire de sa part indique dans l'acte d'engagement. Le versement de
l'avance est conditionne a la production d'une garantie a premiere demande couvrant
le montant total de l'avance (article 89 du CMP).
- marche a prix unitaires. Les rabais sont invariables pour la duree des marches.
III.1.3) FORME JURIDIQUE QUE DEVRA REVÊTIR LE GROUPEMENT D'OPÉ-
RATEURS ÉCONOMIQUES ATTRIBUTAIRE DU MARCHÉ : Groupement solidaire
a l'attribution du marche.

III.1.4) L'EXÉCUTION DU MARCHÉ EST SOUMISE À D'AUTRES CONDITIONS
PARTICULIÈRES :
III.2) CONDITIONS DE PARTICIPATION
III.2.1) SITUATION PROPRE DES OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES, Y COMPRIS
EXIGENCES RELATIVES À L'INSCRIPTION AU REGISTRE DU COMMERCE
OU DE LA PROFESSION :
Renseignements et formalites necessaires pour evaluer si ces exigences sont
remplies : Renseignements et formalites necessaires pour evaluer si ces exigences
sont remplies : Les declarations, certificats et attestations prevus aux articles 44
et 45 du code des marches publics permettant la verification de la satisfaction des
conditions d'acces a la commande publique (ces documents devront etre fournis
pour chacun des membres du groupement eventuel) :
- une lettre de candidature comprenant l'identification du candidat, l'objet du
marche et le numero du lot. Pour une soumission en groupement, les candidats
indiqueront, par tous les moyens a leur convenance, la forme de leur groupement,
l'identification des membres du groupement, ainsi que la designation du mandataire;
- le(s) document(s) relatif(s) aux pouvoirs de la personne habilitee a engager
l'entreprise (extrait k-bis, delegation de pouvoir, statuts, ...), ainsi qu'une habilitation
du mandataire par ses co-traitants en cas de groupement d'entreprises.
- si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononces
a cet effet,
- une declaration sur l'honneur, dument datee et signee par le candidat, pour
justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnes a l'article 38 de l'ordonnance
n°2005-649 du 6 juin 2005modifiee et de l'article 29 de la loi n°2005-102 du 11 fevrier
2005 modifiee, conformement a l'article 43 du code des marches publics,
L'utilisation des imprimes DC1 et DC2 est autorisee. Ces formulaires sont telechargeables
sur le site suivant : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
III.2.2) CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE
Renseignements et formalites necessaires pour evaluer si ces exigences sont
remplies : Pour chacun des membres du groupement eventuel :
- une declaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires
concernant les services auxquels se refere le marche, realises au cours des trois
derniers exercices disponibles.
III.2.3) CAPACITÉ TECHNIQUE
Renseignements et formalites necessaires pour evaluer si ces exigences sont
remplies : Pour chacun des membres du groupement eventuel :
- une declaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernieres annees,
- c. Presentation d'une liste des principales fournitures livrees au cours des trois
dernieres annees, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou prive.
Les prestations de services sont prouvees par des attestations du destinataire ou, a
defaut, par une declaration de l'operateur economique.
Pour justifier de ses capacites professionnelles, techniques et financieres, le
candidat, meme s'il s'agit d'un groupement, peut demander que soient egalement
prises en compte les capacites professionnelles, techniques et financieres d'autres
operateurs economiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre
ces operateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacites de ce ou ces operateurs
economiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'execution du marche.
Les entreprises de creation recente pourront justifier de leurs capacites professionnelles,
techniques et financieres par tout moyen de preuve et, notamment, par
la presentation des titres d'etudes ou de l'experience professionnelle du ou des
responsables des prestations.
III.2.4) MARCHÉS RÉSERVÉS : Non
SECTION IV : PROCEDURE



IV.1) TYPE DE PROCÉDURE
IV.1.1) TYPE DE PROCÉDURE : Ouverte
IV.1.2) LIMITES CONCERNANT LE NOMBRE D'OPÉRATEURS INVITÉS À
SOUMISSIONNER OU À PARTICIPER :
IV.1.3) RÉDUCTION DU NOMBRE D'OPÉRATEURS DURANT LA NÉGOCIATION
OU LE DIALOGUE :
IV.2) CRITÈRES D'ATTRIBUTION
IV.2.1) CRITÈRES D'ATTRIBUTION : Offre economiquement la plus avantageuse
appreciee en fonction des criteres enonces avec leur ponderation :
1. Rabais propose en pourcentage (pour les lots 1, 2 et 3) : 50
2. Valeur technique en pourcentage (pour les lots 1, 2 et 3) : 50
3. Prix des prestations en pourcentage (pour les lots 4, 5 et 6) : 60
4. Valeur technique en pourcentage (pour les lots 4, 5 et 6) : 40
IV.2.2) UNE ENCHÈRE ÉLECTRONIQUE SERA EFFECTUÉE : Non
IV.3) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF
IV.3.1) NUMÉRO DE RÉFÉRENCE ATTRIBUÉ AU DOSSIER PAR LE POUVOIR
ADJUDICATEUR : 2015M084 a 2015M089
IV.3.2) PUBLICATION(S) ANTÉRIEURE(S) CONCERNANT LE MÊME MARCHÉ :
Non
IV.3.3) CONDITIONS D'OBTENTION DU CAHIER DES CHARGES ET DES
DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES OU DU DOCUMENT DESCRIPTIF
IV.3.4) DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES OU DES DEMANDES DE
PARTICIPATION : 05/11/2015 a 12 h 00
IV.3.5) DATE D'ENVOI DES INVITATIONS À SOUMISSIONNER OU À PARTICIPER
AUX CANDIDATS SÉLECTIONNÉS
IV.3.6) LANGUE(S) POUVANT ÊTRE UTILISÉE(S) DANS L'OFFRE OU LA
DEMANDE DE PARTICIPATION : Francais.
IV.3.7) DÉLAI MINIMAL PENDANT LEQUEL LE SOUMISSIONNAIRE EST
TENU DE MAINTENIR SON OFFRE
Duree en jours : 180 (a compter de la date limite de reception des offres)
IV.3.8) MODALITÉS D'OUVERTURE DES OFFRES
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
VI.1) IL S'AGIT D'UN MARCHÉ À CARACTÈRE PÉRIODIQUE :
VI.2) LE MARCHÉ S'INSCRIT DANS UN PROJET/PROGRAMME FINANCÉ
PAR DES FONDS COMMUNAUTAIRES : Non
VI.3) AUTRES INFORMATIONS : Type de pouvoir adjudicateur : Etablissement
public de cooperation intercommunale.
Les criteres de selection des candidatures sont les capacites financiere, technique
et professionnelle des candidats, liees et proportionnees a l'objet du marche. Les
candidatures sont examinees au vu des elements demandes aux rubriques III.2.1 a
III.2.3 du present avis d'appel public a la concurrence.
N.B: Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements
du dossier de candidature que la CPA peut obtenir directement par le biais d'un
systeme electronique de mise a disposition d'informations administre par un organisme
officiel ou d'un espace de stockage numerique, a condition que figurent dans
le dossier de candidature toutes les informations necessaires a la consultation de ce
systeme ou de cet espace, et que cet acces soit gratuit.
La valeur technique de l'offre sera examinee sur la base des sous criteres suivants:
Pour les lots 1, 2, 3 :
Sous-critere n°1 : richesse de l'offre (diversite de l'ensemble du fonds et proportion
des petits editeurs) - 40 %
Sous-critere n°2 : suivi de commande et conseils (qualification professionnelle du
referent, condition de l'office mensuel, information sur les documents non livres et
motifs de non execution de la commande, forme des relances pour les documents
non livres, qualite de service apres-vente et de l'emballage, modalite de consultation
des documents, information sur la production editoriale) - 40 %
Sous-critere n°3 : services complementaires (recherches bibliographiques,
support de communication, prise de contact avec les auteurs, illustrateurs...accompagnement
dans la mise en place et l'organisation d'une animation, actions de
promotions de la creation locale et nationale, proposition de manifestations)- 20 %
Pour le lot 4 :
Sous-critere n°1 : richesse de l'offre avec Plate forme de telechargement numerique
(diversite de l'ensemble du fonds et proportion des petits editeurs)- 40 %
Sous-critere n°2 : suivi de commande et conseils (qualification professionnelle du
referent, information sur les documents non livres et motifs de non execution de la
commande, forme des relances pour les documents non livres, qualite de service
apres-vente et de l'emballage, modalite de consultation des documents, information
sur la production editoriale, proposition d'extraits audio en ligne, notices enrichies
d'extraits audio)- 40 %
Sous-critere n°3 : services complementaires (recherches discographiques, fournitures
des notices catalographiques au format Unimarc, support de communication,
prise de contact avec les chanteurs, musiciens...accompagnement dans la mise en
place et l'organisation d'une animation, actions de promotions de la creation locale
et nationale, proposition de manifestations)- 20 %
Pour le lot 5 :
Sous-critere n°1 : richesse de l'offre avec des extraits video en ligne (diversite de
l'ensemble du fonds et proportion des petits editeurs)- 40 %
Sous-critere n°2 : suivi de commande et conseils (referent unique, qualification
professionnelle, information sur les documents non livres et motifs de non execution
de la commande, forme des relances pour les documents non livres, qualite de service
apres-vente, qualite de l'emballage, modalite de consultation des documents,
information sur la production editoriale, proposition d'extraits video en ligne, notices
enrichies d'extraits video)- 40 %
Sous-critere n°3 : services complementaires (recherches videographiques, fournitures



des notices catalographiques au format Unimarc, support de communication,
prise de contact avec les acteurs, realisateurs...accompagnement dans la mise en
place et l'organisation d'une animation, actions de promotions de la creation locale
et nationale, proposition de manifestations)- 20 %
Pour le lot 6 :
Sous-critere n°1 : richesse de l'offre avec les types de formats des fichiers ((diversite
de l'ensemble du fonds et proportion des petits editeurs)- 40 %
Sous-critere n°2 : suivi de commande et conseils (qualification professionnelle
du referent, modalites de conseils , designation d'un referent unique pour l'accompagnement
technique, qualite de service apres-vente, information sur la production
editoriale, type de formats pour la consultation, fournitures de supports d'informations)-
40 %
Sous-critere n°3 : services complementaires (fournitures des notices catalographiques
au format Unimarc, recherches bibliographiques)- 20 %
Chaque sous critere est note de 0 (tres mauvais) a 5 (excellent).
Les sous criteres sont ponderes.
La note technique est obtenue en calculant la somme des notes ponderees obtenues
pour chaque sous critere de la valeur technique. Il lui sera ensuite applique le
coefficient relatif au critere  valeur technique  mentionne ci-dessus.≪ ≫
NB : Chaque critere est note sur 5 points. Pour chaque critere on applique ensuite
le coefficient mentionne au 3.3 du reglement de la consultation. La note finale est
donc une note sur 5 points.
Les notes cumulees des criteres mentionnes ci-dessus permettront de classer
les offres par ordre decroissant et de determiner l'offre economiquement la plus
avantageuse.
Le dossier de consultation des entreprises sera remis gratuitement a chaque candidat
qui en fera la demande par courriel ou par telecopie aux coordonnees indiquees
en haut du present avis ou qui viendra le retirer a l'adresse geographique indiquee cidessous
aux heures d'ouverture des bureaux (de 8h30 a 12h30 et de 14h00 a 17h00
du lundi au jeudi, de 8h30 a 12h30 et de 14h00 a 16h00 le vendredi, sauf jours feries)
Il pourra etre telecharge par voie electronique a l'adresse Internet suivante :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2015_
KEnYHcbQzP&v=1&selected=0
La remise des plis peut se faire :
- soit par envoi a l'adresse postale indiquee en haut du present avis, pour tout envoi
en recommande avec accuse de reception,
- soit par depot contre recepisse ou par tout autre mode d'acheminement (Chronopost,
ups, fedex, etc...) aux horaires et a l'adresse geographique indiques cidessous,
- soit par voie electronique a l'adresse internet suivante :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2015_
KEnYHcbQzP&v=1&selected=0
Le candidat devra imperativement choisir entre le depot de son offre sur la plateforme
de dematerialisation ou l'envoi sur support papier.
Lors du telechargement du DCE, les candidats sont expressement invites a communiquer
les coordonnees d'une personne physique et son adresse electronique afin
qu'ils soient informes, en cours de consultation, des eventuelles erreurs materielles,
rectifications ou complements d'information apportes au DCE initial.
VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) INSTANCE CHARGÉE DES PROCÉDURES DE RECOURS : Tribunal
Administratif de Marseille, 22/24 rue Breteuil, 13281 Marseille cedex 06, Tel : +33
491134813. Fax : +33 491811387
Organe charge des procedures de mediation : Prefecture de region PACA - Comite
Consultatif Interregional de Reglement Amiable des
Litiges (CCIRAL), Boulevard Paul Peytral, 13282 Marseille cedex 20. Tel : +33
491156374. Fax : +33 491811387
VI.4.2) INTRODUCTION DES RECOURS
VI.4.3) SERVICE AUPRÈS DUQUEL DES RENSEIGNEMENTS PEUVENT ÊTRE
OBTENUS CONCERNANT L'INTRODUCTION DES RECOURS : Greffe du Tribunal
Administratif de Marseille, 22/24 rue Breteuil, 13281 Marseille cedex 06, Tel : +33
491134813. Fax : +33 491811387
VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS : 25 septembre 2015

'Avis publié dans La Provence le 29/09/15


